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Rrm ARMEE 95

Vive le Systeme de milice! (1)

Par le colonel Pierre G. Altermath

Ainsi donc, alors que les
reformes Armee 95 et DMF
95 n'en sont qu'ä leur
introduction, une nouvelle cible
vient d'etre choisie par les
detracteurs de la defense
nationale : le Systeme de
milice. Les pourfendeurs
de notre Systeme militaire
forment un conglomerat
disparate et curieux. On y
retrouve, en compagnie de
mouvements et de partis
traditionnellement opposes

ä la defense nationale,
des elements en principe
favorables ä l'armee. Cette
presence anormale s'avere
pour le moins suspecte et,
dans tous les cas, de nature
ä troubler les esprits1.

Les arguments utilises il-
lustrent le changement de
tactique des opposants ä

l'armee, qui ont su tirer
parti des experiences mal-
heureuses de la votation
du 26 octobre 1989 et se
sont recycles chez Sun Zi2.

Plus d'attaques contre
l'armee mais un feu d'artifi-
ce de propositions visant ä

en ameliorer immediatement

l'efficacite. N'en jetez
plus, la cour est pleine
Aux theses classiques de la

« levee en masse » et du
« faire plus pour moins »

vient s'ajouter un argument

particulierement spe-
cieux : la professionnalisa-
tion de l'armee de milice.
Lä, il faut bien le reconnaitre,

les alchimistes de la
politique viennent frapper
dans le mille. Votre securite
ä moitie prix et sans Service

militaire. Avec cela, la
quadrature du cercle
devient une sinecure.

Avant d'assister au
declenchement de la Saint-
Barthelemy du Systeme de
milice, il convient, une
derniere fois, de rappeler
certaines realites. Quelle est la
substance du Systeme de
milice, quelle est sa dimension

et son enjeu Rappel
elementaire mais
malheureusement necessaire.

Le Systeme de milice

Notre Systeme de milice
n'est pas qu'une reponse
politique ou technologique
apportee ä un probleme de
securite collective. Notre
armee, rappelle Gonzague
de Reynold, « est un produit

de notre histoire et de

nos moeurs, un element de
notre civilisation particuliere3.

» Sa comprehension
exige une approche globale.

Voyons-en les aspects
principaux.

Sa substance
Notre Systeme repose

sur la presence cumulative
et interdependante de quatre

principes. L'homme
libre porte les armes,
symboles et garanties, dans notre

pays, de la liberte et de
la justice. Chaque citoyen,
coproprietaire et corespon-
sable de la cite, participe de
droit ä l'effort communautaire

de defense. La defense
de la cite etant l'affaire

de tous, eile implique la

presence, non d'une troupe
professionnelle, mais d'une
milice. La presence et
l'efficacite de l'armee de milice
depend de la volonte du
citoyen de faire passer les
servitudes collectives de la

communaute avant ses
interets particuliers4.

Ces quatre principes n'ont
rien de desuet. Ils
representent, dans le domaine
de la securite collective, un
des Stades les plus evolues
de la vie communautaire.

' A. Mossu: «Opportunite de notre Systeme de milice», RMS fevrier et mars 1995.

'Sun Zi: L'art de la guerre. Traduction et edition critique de Valerie Niquet-Cabestan. Paris 1988, Article 1,

chiffre 5: "La guerre, c'est l'art de duper», p. 64.

3G. de Reynold: «L'armee et la vie nationale», extrait de L'armee suisse, ouvrage collectif sous la direction
du col EMG Lederrey, Geneve 1929, p. 238.
4 Ibidem, p. 239.
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Ses racines

Les origines du Systeme
de milice remontent fort
loin dans l'Antiquite. Ne
pouvant plus financer ses
troupes professionnelles, le

royaume de Juda introdui-
sit, vers 700 a.C, une
armee de conscription. La
mobilisation atteignait les
hommes äges de vingt ans
et plus ; l'incorporation se
faisait par localite. Un corps
d'officiers de carriere au
service permanent du roi
encadrait cette armee. La

guerre terminee, les hommes

retournaient dans leurs
foyers5.

La republique romaine
n'avait pas, eile non plus,
d'armee permanente. Le
citoyen pouvait etre appele
jusqu'ä quarante-cinq ans
au service; apres une expe-
dition, il retournait cultiver
son champ. Le service, ä

cette epoque etait un droit
autant qu'un devoir.
L'armee romaine representait
la cite, eile etait la nation en
armes. On ne trouvait pas
d'opposition entre civils et
militaires, pas meme de
distinction6.

L'idee de milice est
probablement indissociable de
notre histoire. Gonzague de
Reynold nous rappelle que
« l'idee generatrice de la
Confederation, c'est la
defense commune. Qu'est-ce
que la Suisse, sinon l'alliance,

la ligue, la federation de
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L'armee de milice postule que les citoyens de toutes les couches
sociales accomplissent un effort gratuit pour la communaute (Photo
Paul Mülhauser).

petites communautes tres
differentes les unes des
autres, souvent meme oppo-
sees les unes aux autres,
mais qui, pour garder leur
autonomie, leurs traditions
et leurs moeurs, se sont en-
tendues entre elles sur un
Systeme commun de
defense7 »

Notre Systeme de milice
est applique, suivant les
epoques, sous des formes
et avec des intensites bien
differentes. L'organisation
militaire des anciens Suisses

prevoyait que chaque
citoyen etait tenu de servir
de seize ä soixante ans, ä

moins qu'il ne füt incapable
de porter les armes. C'etait
un honneur que d'etre apte
ä servir et celui qui l'etait
devait s'armer ä ses frais,
un principe qui va rester en
vigueur jusqu'en 18748.

Au debut du XVIIe siecle,
l'organisation militaire
differe d'un canton ä l'autre.
Les citoyens bernois, par
exemple, sont astreints au
service de seize ä cinquan-
te-cinq ans, mais seuls sont
incorpores dans la classe
de l'elite ceux qui ont fonde
un foyer. Cette Solution
devait permettre d'alimen-
ter en hommes le service
etranger9.

5R. de Vaux, O.P.: Les institutions de l'Ancien Testament. Paris, 1946.

6E. Lavisse: L'armee ä travers les äges. Paris, 1899, p. 6.

7 G. de Reynold, op. cit., p. 240.

8J. Haene: «L'organisation militaire des anciens Suisses», Histoire militaire de la Suisse, vol. I, 3. cahier.

9A. Zesiger: «L'organisation militaire aux XVIt et XVIII1' siecles et les guerres civiles», Histoire militaire de la

Suisse, vol 3, 7. cahier, p. 5 - 10.
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Le Reglement militaire
general de 1817, premiere
Organisation militaire de la
Suisse moderne, confirme
le Systeme de milice.
L'obligation de servir n'est toutefois

pas encore generale. La
Constitution federale de
1848 poursuit sur cette lancee

et etablit l'obligation
generale de servir, exigence
toutefois partiellement
appliquee vu l'effectif reduit
de l'armee. II faut attendre
la Constitution de 1874 pour
voir l'obligation de servir
realisee dans les faits10.

Meme si souvent des villes

ou des cantons n'ont
pas hesite, pour suppleer
au manque d'interet
momentane des citoyens pour
la defense de leur cite, ä
recourir ä des mercenaires, le

Systeme de milice, dans
son essence, demeure une
constante helvetique.

Son ethique

L'ethique de l'armee ne
saurait laisser indifferent le
citoyen au nom et sur ordre
de laquelle il se bat. Trois
aspects doivent etre pris en
consideration.

- La legitimite de la
defense nationale. L'objectif
de l'armee de milice reside
dans la defense de la cite,
uniquement dans le cas ou
celle-ci serait agressee sur
son territoire. Nous avons
complete cette mission par
l'aide aux populations des
cites voisines menacees
dans leur existence.

Ces deux objectifs
correspondent ainsi parfaitement

aux imperatifs de la

pensee chretienne : la justice
et l'amour du prochain.

Deux imperatifs dont
Luther precise le sens : « Nul
Chretien ne doit porter le

glaive ni faire appel ä lui
pour lui-meme et pour ses
propres interets ; mais lorsqu'il

s'agit d'un autre, il

peut et doit le porter et
faire appel ä lui afin que la
mechancete soit reprimee
et la piete protegee ". »
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II y a toujours foule aux journees des parents organisees dans les
ecoles de recrues (Photo Paul Mulhauser).

10 H.R. Kurz: Histoire de l'Armee suisse de 1815 ä nos jours. Lausanne 1985.

"Cite par M. Dautry, Les protestants et la guerre conventionnelle, dans Les
7997, p. 303.

religions et la guerre, Paris,
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Le Systeme de milice, de
par sa structure, de par le
contröle democratique
permanent auquel il est soumis

de par la presence de
citoyens-soldats offre toutes

les garanties possibles
au respect de ces imperatifs.

II nous permet d'arborer
la tete haute notre etendard
de combat qui represente la
croix chretienne.

- Legitimite de l'engagement

individuel. La motivation

du citoyen-soldat trouve
sa source dans l'application

des regles de comportement

chretiennes. Sa
dignite d'homme libre et
responsable l'amene ä servir,
c'est-ä-dire ä se mettre ä

disposition de la communaute,

sans condition, sans
contrepartie, simplement,
parce que d'autres ont
besoin de lui. Ce faisant, le
citoyen-soldat applique ä son
echelon la parole de l'evan-
geliste Jean : « il n'y a plus
grand amour que de donner

sa vie pour ses amis12. »

Produit et membre d'une
communaute, le citoyen est
lie ä eile par un attachement

tres profond : 1'amour
de la patrie. Celui-Iä, voulu
par Dieu, nous demande de
rendre ä nos parents et ä
notre patrie un culte qui
s'appelle la piete.13 Mais
l'epitre de Jean nous met
en garde : « N'aimons pas
seulement en paroles et
dans notre langage, mais
en action et en verite14. »
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Avec une instruction hors service et des cours de formation pre-mili-
taires comme ceux destines aux jeunes tireurs, l'armee de milice
assure une symbiose entre civils et militaires... (Photo Paul Mulhauser).

La consequence pratique
de 1'amour de la patrie est
le sens du devoir. L'engagement

inconditionnel de chacun

au profit de la commu¬

naute produit des forces
morales, « union des ämes
qui multiplie la force de chacun

par la force de tous ».15

En remplissant son devoir,

"Jean 15/13.

13Abbe L. Rouzic, Theologie de la guerre, Paris, 1916, p. 269-270.
ul Jean 3/18.
,5E. Boutroux, Du devoir militaire, dans «L'armee ä travers les äges». Paris 1899, p. 255.
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me sentinelle sur le pays ;

tu ecouteras et tu aver-
tiras17. »

Une sentinelle, voilä la
täche du citoyen-soldat. Et,
repondant simplement
present ä l'appel de la communaute,

il dira, comme le
prophete Habacuc : « Je me
tiendrai en sentinelle ä mon
poste sur la tour et je serai
attentif ä ce que Dieu me
dira 18. »

¦

^m

-"-

X
* «V

Meme les jeunes filles peuvent participer (Photo Paul Mulhauser).

le citoyen sert le pays.
« Mais celui qui veille
modestement sur quelques
moutons sous les etoiles,
s'il prend conscience de

son röle, se decouvre
plus qu'un serviteur. II est
une sentinelle16. » L'Eternel
avait dit au prophete Eze-
chiel : « Je t'ai etabli com-

- Legitimite de la violence.
Si la predominance de

la justice par rapport ä l'a-
mour du prochain autorise
l'exercice de la violence, ce-
lui-lä reste bien evidemment

cantonne dans des
limites precises.

La tactique biblique illus-
tree dans l'Ancien Testament

19, ainsi que la theorie
de la guerre juste de saint
Augustin et de saint Thomas

d'Aquin20 insistent sur
la necessaire limitation des
degäts causes par un
engagement militaire. Que celui
« qui veut la paix, prepare
la guerre » a ecrit Vegece. A
quoi il convient d'ajouter la
reflexion chretienne : si tu
veux retablir la paix, limite
ta guerre.

La theorie de la guerre
juste fixe deux limites dans
la conduite du combat. La

premiere consiste ä
differencier combattants et non
combattants, la seconde
demande la proportionnalite

16Saint Exupery, cite par P. Jaccard, Service actif. Lausanne 1945, p. 30.

"Ezechiel 3/17, cite par P. Jaccard, p. 31.

'" Habacuc 2/1, cite par P. Jaccard, p. 32.

n Voir par exemple la deuxieme bataille d'Ai, Josue 8/1-29.
20 J.-B. Lipp, Memoire de licence. Fribourg, manuscrit, 1985, p. 15.
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entre les effets recherches
par une manoeuvre et les
destructions causees21.

Le fait de combattre
uniquement sur son propre
territoire, l'absence d'armes

de destruetion de masse
et la presence sous les

drapeaux de citoyens
responsables offrent toutes
les garanties de respect de
ces limites ethiques.

Son influence
L'influence du Systeme de

milice sur la communaute
est triple : c'est un facteur
de cohesion nationale, de
cohesion sociale et de
cohesion mentale.

Les particularismes
helvetiques representent
autant de facteurs centrifuges
qui menacent, en permanence,

l'unite du pays. La
Suisse a besoin d'un Systeme

permettant aux
citoyens emanant des differents

cantons, des differentes

regions linguistiques et
pratiquant differentes
religions d'apprendre ä se
connaitre. Les dialogues
noues, les liens tisses et la
comprehension qu'ils pro-
voquent representent
autant de facteurs de cohesion

nationale irremplaca-

bles dans notre Confederation.
Ils peuvent, en plus,

nous offrir l'occasion de
« donner au monde l'exem-
ple d'un peuple qui sait se
decouvrir et qui sait se
comprendre22. »

Nous vivons une ere de
transition marquee par de
nombreuses mutations qui
laissent derriere elles des
traces sociales ameres et
souvent dramatiques (deso-
rientation, doutes sur
l'avenir, chömage, nouvelle
pauvrete). Et voilä qu'appa-
raissent les phenomenes
connus du repli sur soi-
meme, de l'egoisme et de
la communication deficien-
te. Cette evolution est
encore accentuee par les modes

caracteristiques d'une
fin d'epoque : tendance fun,
fast-food, zapping.

L'action commune qu'of-
fre la vie militaire permet
aux citoyens de toutes les
couches sociales et de tous
les milieux d'accomplir
ensemble un travail gratuit
pour la communaute. Cette

source d'enrichissement
social s'avere essentielle.
Le citoyen y gagne comprehension

pour les autres et
tolerance envers des idees
et comportements
differents.

Les formes de menace
propres au XXIe siecle
visent toutes les parties
molles de la societe civile.
Comme l'impact et la
couverture mediatique ne permet

plus une quelconque
forme de censure, chaque
evenement dramatique,
avec son potentiel d'in-
certitudes et de developpements

hypothetiques, est
desormais jete en päture
aux menages. La population

civile devient l'otage
de scenarios-catastrophes
avec leur lot de terreur
programmiere et amplifiee ä

outrance par la recherche
forcenee du taux d'ecoute
maximum.

Cette evolution devient
un phenomene politique
inquietant, dans la mesure
oü il peut amener une
population paniquee et desta-
bilisee ä brader le pouvoir
ä des mouvements
extremistes. La formation de la

population, par l'interme-
diaire des citoyens-soldats,
represente ainsi un facteur
de survie, non seulement
physique et mental, mais
politique.

P. G. A.
(A suivre)

"J.-B. Lipp, p. 16.

22Philippe Etter, Sens et mission de la Suisse. Geneve, 1942, p. 140.
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